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CIRCULATION DES PRODUITS SOUMIS A ACCISE
Décision du 16 septembre 2011
Nous vous informons que le Journal officiel de l’Union européenne en date du 17 septembre 2011 a publié une décision d’exécution de la Commission européenne du 16 septembre 2011 qui, compte tenu des risques de fraude, d’évasion ou d’abus fiscal qu’ils représentent, soumet les produits relevant du code NC 3811 aux dispositions relatives aux contrôles et à la circulation des produits énergétiques définies par la directive n° 2088/118 du 16 décembre 2008.

On rappellera que la position 3811 de la nomenclature combinée regroupe notamment les préparations antidétonantes et les additifs pour huiles lubrifiantes.
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